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I9me annee. N° ii Noveiibre 191 i.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

ORBE SOUS LES SIRES

DE MO^TBELIARD ET DE CHAI.ON

d'apres les comptes inedits de la ville.

(Suite.)

REVENTJS ET DEFENSES DE LA VILLE 1

Le budget de la ville, tel que nous le revelent les premiers

comptes, est des plus simples et n'entraine pas des ecritures

compliquees. Comme revenus, la communaute possede quelques

biens-fonds, des censes qui, en 1405, se montent ä

41 sous, et la ferme de la bourgeoisie, qui rapporte en 1407
6 muids de froment. Ce n'est pas avec ces maigres recettes

que la ville fera face aux depenses continuelles necessities

par les reparations et l'entretien des bätiments publics, des

murailles et des portes, dont eile se trouve chargee des 1408.

II existe bien dejä un impot sur la vente du vin entre
particulars, la mesure du vin, qui, en 1407-1408, rapporte 4livres
6 sous, mais il est insuffisant. Aussi. cette meme annee, k la

suite d'un incendie qui detruisit une partie des fortifications,
Humbert de Villersexel et Marguerite de Montbeliard con-

1 Par suite d'une erreur a la raise en pages, ce chapitre doit etre
place apres celui qui traite des chatelams et baillis, c'esH-a-dire apres
la page 203 (fin de la livraison de juillet) et avant la page 289
(commencement de la livraison d'octobre).



cederent ä la ville un nouveau droit, celui de percevoir une

obole ou une maille sur chaque pot de vin vendu en detail
dans les cabarets et les tavernes d'Orbe. Cet impot, appele

communement les mailles, devint veritablement le principal
revenu de la commune. De 27 livres, 3 sous, 2 deniers ä l'ori-
gine, il monte ä 93 livres, 6 sous, 8 deniers en 1454.

Mais, pour etablir un budget normal, ces perceptions sont

encore trop faibles. Aussi, la ville se voit-elle obligee de

recourir ä d'autres moyens, et frequemment, eile leve un
gite, c'est-a-dire un impot extraordinaire auquel sont soumis

tous les habitants d'Orbe et les etrangers qui y ont des pro-
prietes. Les archives d'Orbe renferment plusieurs registres
dresses par les collecteurs de ces impots, et qui, en donnant
la liste de tous les habitants de la ville, fournissent un etat

precieux et exact de la population au xve siecle.

Le budget de l'annee 1405, oü l'octroi des franchises avait
ete si onereux, ne put etre equilibre que par un gite. Avant de

le lever, on alia demander conseil ä deux gentilhommes du

dehors, Francois de Goumoens et Jean de Santiforin.

Compte de 1404-1406: La velliet de la Translation Saint

Martin, Fan que dessus (3 juillet 1405) furent tramis ly gou-

vernyours vers Francois de Gumoens, pour luy prie de part
la ville qu'il vollit prier ä Monseigneur que li cost se levät et

qu'il nous vollit consellier la maniere comme nos nous y
devions porter et despendit pour plusieurs fois qu'il y sont
ehuz ete > ver luy xxv s.

Iis vinrent eux-memes ä Orbe le 4 juillet:
Item le sambadi apres la dicte feste (4 juillet) venerent ä

Orbe pour ce fait lydit Francois de Gumoens et Jeham de

Santiforin, et despendirent chiez Perrod Mareschaulx, ensemble

le gouvernyours et plusieurs austres duz consel ä lour
dinez xij s.

Le 20 decembre 1405, quatre conseillers commencerent
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ä lever le gite dans la ville, aides du mestral, et le 28 mars

1406, le travail continuait encore. Ce gite rapporta la somme
de 304 livres, 5 sous. En 1407-1408, 1421, 1454 et 1463, la

ville d'Orbe recourut ä ce moyen pour payer les depenses

qu'occasionnerent d'importantes reparations aux murailles

et la construction du fameux pont de pierre en 1421, sur

laquelle nous reviendrons. L'etablissement de cette taxe
donna lieu ä des incidents. En 1454, le clerge d'Orbe refusa

d'y adherer, en pretextant qu'il en etait dispense. Les gou-
verneurs n'entendaient nullement ceder. Iis recoururent
d'abord ä l'official de Lausanne, puis ä Moudon, oü etaient

conservees les coutumes du Pays de Vaud, enfin au prince
d'Orange. Partout, meme reponse : le clerge etait tenu de

contribuer aux « necessites » de la ville. Les ecclesiastiques
d'Orbe paraissent avoir recouru aux menaces, mais l'official
de Lausanne les empecha d'y donner suite. En outre, Pierre

de Jougne, le bailli d'Orbe, prit energiquement en mains la

cause de la ville ; il se rendit ä Yverdon et ä Estavayer pour
recueillir des informations, et offrit meme de partir pour la

Bourgogne pour en parier au prince d'Orange. C'est sans

doute'grace ä son intervention que le prince se montra si

favorable aux representations des habitants d'Orbe. Ceux-ci en

garderentune vive reconnaissance au bailli, quisetraduisit par
des presents ä lui et ä sa femme.

La querelle dura plus d'un an et se termina par la defaite
du clerge. En effet, le gite de 1463 porte sapart comme celle

des autres habitants.

Voici, exposes par nos comptes, les peripeties de cette
lutte pacifique mais tenace :

Compte de 1454-1455 : Aultres missions et despens faites

pour le fait du giete contre le comon de la clergie d'Orbe,
lyquel ne volent payer.

A Girard Lamberczon... pour se despens fait ä Lausanne
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par luy, le mescredi aprest feste Saint Nicolas (11 decembre

1454) qui solicita et avisa le curie de Saincte Croy pour la

monicion faite contre nous par les procureur de Lausanne ä

la instance et requeste de la clergie d'Orbe ij s. vj d.

A Jaquex d'Arnex et ä Jehan Costabloz tramis ä Noserey
le venredi, sambadi et dimenche avant feste Nativite Nostre

Seigneur (20 decembre 1454) pour expouser et dire ä Monsr

comme la dicte clergie ne veult puent paier dudit giete et

imposition ä lour faite, sus lequel fait, mondit sr lour ballaz

(bailla) mandement pour coinpelly (obliger) la dicte clergie ä

paier ledit giete ce que lour a este impouse par le consel de
la ville d'Orbe xLij s.

A Jaquex d'Arnex et Jehan Costabloz tramis ä Moudon

avoir consel avec les custumez sus nostre lectre du fait de

la dicte clergiez, lyquel raportirent qui sont tenuz de contri-
buez selon l'usage du pays, le mardi aprest feste Purification

Nostre Dame (6 fevrier 1455).

Chiez Piere Saget le jeudi avant feste Purification Nostre
Dame (30 janvier 1455) pour despens par Piere de Joigne,

bally d'Orbe, qui fit ceste jornee d'amistiez entre la clergie
et la ville, pour luy, don Anthoine, son fil, son vaulet, Jaquex

d'Arnex, Jehan Costabloz, Estevenyn de Joigne et certain
aultres x s.

Le jour de Carementrant (23 fevrier 1455) ou marendon

fait par ceux du consel qui sercherent les comptes en l'arche
de la ville, pour trove aucunes information contre le clergiez

iiij s. viij d.

Ou vaulet de Francois Magnyn tramis Echallens pourter
une lectre ä mons. le bally qui ly pleuz de proceder en la

commission ä luy faite par Monsr sus le debat de la clergie
d'Orbe et le consel... faite le venredi aprest les b'ordes (28
fevrier 1455) xij d.

A Jehan Costabloz et ä Estevenym de Joigne tramis Eschal-
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lens le venredi et sambadi avant dimenche de Letare (21 et

22 mars 1455) pourparler ä mons. le bally dudit debat, et

se transportirent ä Lausanne pour parier ä mons. l'officiaul
de Lausanne du fait dune monicion appostolique par luy
empetree, Iyquel raportirent que mons. le bally seroit Orbe
le londi seguent (24 mars 1455) et que mons. 1'official n'en-

tendoit puent que la dite monicion[se] fisse contre la commu-
naute de la ville ne contre le habitans se non contre les

detantours deis biens de domp Pierre Cochard, tam soule-

ment xx s.

Chiez Piere Joctet, borgeis d'Yverdon, pour despens fait

par le bailli, son vaulet, Jehan Costabloz et Pierre de Giez

qui furent Yverdon, le mescredi avant feste Adnunciation
Nostre Dame (19 mars 1455) pour faire information du debat
de la clergie xvij s. ix d.

Le jeudi seguent (20 mars 1455) se transportirent Esta-

vaye pour le dit "cas • x s.

Pour une dozaine de pales donnee ouz bally pour envoyer
a sa feme ix s.

Au dit balli manuelment pour ce que voulez aler en Bor-

gongne astivement sus ledit examen xxiiij s.

Pour la copie de la Iectre de la pronunciation faicte par
mons. Humbert de Villaz ä la utilite et profit de la ville
contre la clergie iiij s.

A Jaquex d'Arnex et ä Jehan Costabloz tramis ä Noserey
le londi, mardi, mescredi et jeudi aprest la dimenche de
Quasimodo (14-17 avril 1455) avec Pierre de Joigne pour parier
a Monseigneur et monstre la information faite par ledit
Pierre de Joigne contre la clergie d'Orbe, et auxy pour deli-

vrer l'argent ä mondit sr que la ville luy a donne lvi s.

Pour la despense de Piere de Joigne, bally d'Orbe, de son

vaulet, les dis quatre jour, qui ballia la comission et ledit

examen ä mondit sr pour appoincter et faire raison xxiiij s.
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Pour troys copies faites sur le mandement de mons. pour
citer par devant mons. la clergie iij s.

Pour despens fait chiez Piere Saget par mons. le bally...
de le lundi avant dimenche de Reminiscere jusque au londi
de quasimodo (3 mars-14 avril 1455) tarn en proceder avec
la clergie par amistie come en besonien contre la dicte
clergie c iiij s.

Les relations de vassal ä suzerain entrainerent aussi la ville
d'Orbe ä de lourds sacrifices, et pendant la domination des

sires de Montbeliard surtout, il ne se passa guere d'annee

on le seigneur n'exigeät et ne requt un subside de la ville,
sous forme de « don agreable ». On a vu plus haut ä quel

prix avaient ete obtenues les franchises. Trois ans plus tard,
on ne releve pas moins de trois paiements de cette nature,
un ä Marguerite de Montbeliard de dix ecus, un second ä son

epoux de cent ecus qui furent empruntes ä Yverdon, et le

troisieme au meme Humbert, dans des circonstances parti •

culieres, il faut l'avouer. Comme tout gentilhomme d'alors,
le sire de Villersexel entreprit le voyage de Terre-Sainte, et

pour en couvrir les frais, il s'adressa ä sa bonne ville d'Orbe,
qui y contribua pour la somme de 88 livres.

Compte de 14.08 : Item paier au chastellain d'Eschallens

pour Monseigneur, pour son don ä luy fait pour son viage de

Jerhusalem iiij xx escuz, valent iiij xx viij livres.

Un autre extrait nous apprend en outre qu'un nouveau don
fut presente au sire ä son retour de Jerusalem. Le 3 fevrier

1409, le chätelain d'Orbe avance cent livres ä la ville, desti-

nees au seigneur, et au mois d'octobre de la meme annee,
« Madame d'Orbe » etant arrivee en son chateau de Mon-

tagny, la ville lui expedie un boeuf et six chapons.
Les membres de la maison de Chalon-Arlay ne paraissent

pas s'etre montres si frequemment exigeants Evidemment
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Louis de Chalon fit appel ä ses sujets ; lors de son
expedition de 1430, au moment oü il s'acheminait en Dauphine,
dans cette campagne qui se termina par ie ddsastre

d'Anthon, il requit de la ville un subside de cent florins.
Mais Louis etait trop bon administrates pour charger ses

vassaux en toute occasion. Ses enfants, apres lui, cbangerent
de procedes. Guillaume de Chalon, que nous avons vu dis-

puter si äprement l'heritage paternel ä son frere Hugues, se

souvenant sans doute des dons de bienvenue que lui avait

faits la ville d'Orbe, lorsqu'il y etait venu pour la premiere
fois avec sa mere, s'adressa ä plusieurs reprises ä ses sujets,

au cours des annees orageuses de 1463 ä 1470.

Compte de ipzg-i^jo : Pour les despens de Jehan de

Pompaploz, Jehan Barbaz, Jehan de Giez, Mermet Dema et
des dis gouverneurs, fais enchie ledit Patilliet, le mescredi
devant l'Ascension (24 avril 1430) auquel jour mess, le baiii
et Chistofle 1 venirent Orbe pour avoir C florins que la ville
donna ä Möns. iij s. vj d.

Au chastellain de Joigne, au nom de Möns, que la ville
donna au dit Möns. c florins.

Au dit chastellain pour nous havoir pour recomandez

envers mon dit seigneur xx s.

Pour le vin donne de part la ville ä Christofle et ä ses gens
qui menenez ,sic) ä Möns. pour le servir en arme xj s.

Item ä Jehan de Gie, pour six symasses de claret, tenant
sept pot, donne ä Madame la princesse le mardi avant
Conversion Saint Pol (18 janvier 1430) xxviij s.

Item ä Guillaume monseigneur, pour son premier bien-

venus, xx florins d'Alemagne, valent xvj livres.

Et pour la borse dedant laquelle estoient les dis xx flor.

iij s.

1 Offieier dc Louis de Chalon charge de recruter des soldats dans Ie
Pays de Vaud pour l'expedition d'Anthon.

2 Jeanue de Montbeliard.



Item ä Anthoine d'Arnex, pour ce qui prestat les dis xx
flor. en especes ä lui donnees x s.

Lompte de 1465 : A mons. Hugonyn de Chalon, Sr d'Orbe,
par don agreable äluy fait par tout le consel, le jour Assumption

Nostre Dame (15 aoüt 1456) xl Iivres.

Compte de 1466: A Monseigneur le prince d'Orenges \
par don agreable ä luy fait par le consel et par le comon,
c'est ä savoir iiij xx et quatre frant, monnaie de Borgogne,
qui valent reduy ä livres lxxv Iivres xij s. bonne monnaie.
Item ä Pierre Grivat, pour le change de quarante et troy
florin d'or changie... Item ä Piere Mareschaul, qui receuz
ledit argent pour mondit sr nxxvj I. xvj. s. vj d.

Parfois, ces presents s'adressaient au bätard du comte,
qu'il importait ä la ville de ne pas s'aliener, car ses avis

avaient du poids ä Nozeroy.

Compte de 146p : A Estienez, bastar de mons. le prince
d'Orenges, pour don agreable ä luy fait par l'ordonnance du
consel et de plusieurs gens du comon, duz escuz de Roy
valant l s.

Compte de 1466 : A messire le bastar. de part la ville,

pour ce que nous devez estre favorable et aydent, duz escuz

d'or de Roy, valent 1. s.

Des contestations innombrables ne cessaient de s'elever

entre les gens d'Orbe et ceux de Montcherand ou des Clees,

au sujet des bois de Chassagne et des sources qui alimen-

taient d'eau la ville d'Orbe. Les comptes sont remplis du

rdcit des « journees » tenues pour apaiser et regier ces

conflits. En 1431, les incidents prirent tant d'importance
que les gouverneurs d'Orbe estimerent necessaire de s'adres-

ser au bailli de Vaud en personne et aux autres officiers du

due de Savoie dont dependait la chätellenie des Clees. Ces

1 Guillaume de Chalon,
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personnages ne consentirent ä intervenir que moyennant de

gros honoraires, et encore, se montrerent-ils si exigeants

que la ville d'Orbe dut completer ses premiers presents. Un

an apres, le bailli de Vaud s'etant declare mecontent ; rdcla-

mait de l'argent. On juge combien ces depenses imprevues

grevaient lourdement le petit budget de la ville.

Lompte de i^jo-i/fjt : Le jeudique desu (8 fevrier 1431)

fut ordiner por grant deliberacion entres tous du consel et

par especiaul par Jehan de Pompaploz, Jaques d'Arnex,
Franqois Barbeir, Jehan Mausam, Aymonet Tissotet et plu-
sieurs autres de fayre pleysir au ballif de Vaul et donner
six florins d'Alamaigne, au procurour de Vaul iiij florins, au

chastellain de Yverdon iiij florins, ä Jaques de Glannaz ij
florins, ä Udrod Ysabel 1 ij florins, ä Jehan Serragin ij florins
et ä Jehan. Chaleix ij florins... xxii florins qui valent

xvij libres xij s

Fut donner par Symon de Gie, au nom de la ville, ä

Jaques de Glanna et Udirod Ysabel, ä chascon de eulx, une

anguile, vallient les dues xx s.

A Udirod Ysabel, chastelain de Moudon, le premier jours
de Careme, de pesson jusque ä ung florins d'Alamagne, pour
ce que il ne se tenoit pos biens contens du premier don
deis des (deux) florins d'Alamagne xvj s.

Le mardy aprest la dimenche de Judica me (20 mars 1431)

fuyrent achitees de Mermin de Clendi ä Yverdon, par Jehan
Mausan et Jehan de Giez, sex grosses anguilles, por donner
de part la ville auz ballif de Waul, auz procureur ou chastellain

de Moudon, ä Jaques de Glannaz et ä Jehan Serragin, ä

cause deis debat c et viij s. vj d.

Pour les despens de Möns, le ballif d'Orbe et de son

vaulet, Estivent de la Vignaye, out (ou) estoient present
Jehan de Pompaploz, Jehan Mausam et Jehan de Giez, qui

1 Chatelain de Moudon.
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furent ä Moudon, la dimenche aprest la Nativite Nostre
Dame (9 septembre 1431) pour tenir la jornee sur le fait
des despens et mission demandeis par mons.'le ballif de Vaul

xj s. vj d.
Pour le despens et jornee de Jehan Mausam, Symon de

Gie et Jehan de Gie, governour, qui furent tramis de part la

ville ä Moudon, le dimenche devant la feste Saint Clement

(18 novembre i43i)pour fayre conclusion sur le despens,

et postarent iiij xx livres, don ly ballyf de Vaul ne se teint

pas pour contens, mais fuit faire austre jornee xLij s.

A Symon de Giez pour balier ä mess, le bali de Vaul, por
trente et quatre florins d'Allamagne que Ton li disoit devoir

xxxviij livres.

(A suivre) F. Barbey.

BIOGRAPHIE DU LANDAMMAN SECRETAN

Secretan (Gabriel-Abram-Samuel-Jean-Louis \ ne ä

Lausanne le S septembre 1758, etaitfils de Pierre-Isaac Secretan,

avocat dans cette ville, et de sa femme Marie-Charlotte
Rolaz. Apres avoir frequente les ecoles inferieures de sa ville
natale et avoir ete promu en eloquence en 1771, puis en

Philosophie en 1773, il commen^a ä l'Academie des etudes

de droit, pendant lesquelles ses professeurs lui permirent
dejä de plaider quelques petites causes devant les cours de

justice de Lausanne. Gest ainsi, qu'entre autres, il se chargea

1 Les documents principaux qui ont servi pour la redaction de cette
notice sont : i° des notes autobiographiques du landamman possedees
par feu M. Julien Renevier, son arriere-petit-fils ; 2° l'article necrolo-
gique fait par M. Clavel de Brenles, dans les Annales de la Societe
helvet'ujue des Sciences naturelles, annee 1839


	Orbe sous les sires de Montbéliard et de Chalon d'après les comptes inédits de la ville

